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	A. Fonctionnement 

Les dépenses de fonctionnement doivent être estimées à partir de devis établis pour les besoins identifiés du projet. Ces devis doivent être datés, sincères et joints en annexe lors du dépôt du dossier. Tous les montants indiqués dans ce tableau sont exprimés en TTC. Pour chaque dépense, préciser le coût total, la part financée par l’établissement et le montant demandé dans le cadre de l’appel.


	Désignation
	Coût total

	Apport
Établissement(s)
	Montant demandé

	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 

	Total fonctionnement TTC
	 
	 
	 




	B. Équipement 
On considère comme dépenses d’équipement tous les achats de biens matériels ou immatériels dont la valeur unitaire dépasse 800 € HT.
Les dépenses liées aux travaux, y compris immobiliers, peuvent également être éligibles selon la nature du projet, et elles sont classées dans cette catégorie dès que leur coût excède 800 € HT.
Pour chaque dépense d’équipement, une estimation basée sur des devis doit être fournie, correspondant aux besoins précis du projet.
Tous les montants indiqués dans ce tableau sont exprimés en TTC.


	Désignation
	Coût unitaire
	Quantité
	Coût total
	Apport
Établissement(s)
	Montant demandé

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Total équipement TTC
	 
	 
	 

	
	 
	 


	
	 
	 

	 
	




	C. Personnel

Évaluation des coûts internes de personnel (hors enseignants-chercheurs)
Les coûts internes de personnel doivent être calculés sur la base salariale réelle.
Ils ne peuvent pas dépasser le barème de référence suivant :
Ingénieur : 5 000 € par mois
Technicien : 2 750 € par mois
Ces montants correspondent au salaire brut mensuel incluant les charges patronales pour un équivalent temps plein (ETP).
Pour les heures complémentaires (selon les règles de l’établissement) et les décharges d’enseignants, le taux horaire est fixé à 50 € par heure EqTD, dans la limite de 48 hEqTD.
Au-delà de ce plafond de 48 hEqTD, les porteurs sont invités à déposer une demande de CIP ou CPP.


	Désignation
	Statut
	Coût unitaire
	Nb. H. Mois
	Coût total
	Apport
Établissement(s)
	Montant demandé

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Total personnel, coût chargé
	 
	 
	



	Synthèse de la demande financière

	 
	Coût complet
	Apport
Établissement(s)
	Montant demandé
	Autres soutiens
(si applicable)

	Total (A + B + C)
	 
	 
	 
	 

	Pourcentage
	100 %
	 
	 
	

	Commentaires
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